DELYBERATTON N° 82/51 : DUREE HEBDOMADATRE DU TRAVATL DE Mne SAUNTER/MIDIFTCATION

Morsiewr LACHATSE, Conseiller Municipal chargé du Persomel, rappelle a l'Asserblée que
par une délibération du Z1 Mai 1981, le Conseil Municipal avait fixé la durée hebdomadaire de
travail de Madame SAUNIER a 36 hewures.

Un service supplémentaire lui gyant &té attribué, il conwvient de modifier son temps de
travail en le portant & 39 h 00 par semaine.

LE CONMSETL MUNICIPAL,
gpres en avolr délibéré, décide :

- le temps de travail de Mme SAINIER Yvone, agent de service & 1l'école primaire Plerre Loti
et &4 la cantine scolaire est fixé 4 39 h 00 par semaine, & cormpter du ler Mai 1982,



